
Non, car nous travaillons en com­
plémentarité. Nous nous considé­
rons comme des intermédiaires, des
facilitateurs, à l'instar de l'UDEL qui
joue ce rôle entre les entreprises et
de multiples institutions.
Par ailleurs nous apportons un cer­
tain nombre de points forts, tels
que notre connaissance du tissu
économique local grâce à un réseau
d'une quinzaine d'agences ADECCO
dans le Loiret ou la mise en oeuvre
de moyens techniques sophistiqués,
à commencer par une gamme com­
plète de tests psychotechniques
pour tous niveaux ou pour prévenir
les risques professionnels dans
des métiers sensibles (conduite de
ligne, caristes, chauffeurs ... ).

accord d'entreprise ou de groupe
(un accord de branche n'étant pas
suffisant) relatif à l'emploi des sala­
riés âgés, ou un plan d'action rela­
tif à l'emploi des salariés âgés. Le
système de la pénalité, contrainte
supplémentaire pour les entreprises
affectées par la crise, s'accompagne
de mesures destinées à encourager
les salariés à travailler le plus long­
temps possible. Est ainsi prévue une
majoration de la pension de retraite
de 5 % par an dès la première année
suivant celle de la liquidation théo­
rique de la retraite à taux plein. L'âge
de la dispense de recherche d'emploi
(DRE) est, quant à lui, relevé progres­
sivement pour les demandeurs d'em­
ploi : à 59 ans à partir du 1er janvier
2010, puis à 60 ans à partir du 1er
janvier 2011, l'objectif étant de sup­
primer la DRE en 2012.

••

ploi, ainsi que sur le suivi personna­
lisé des demandeurs d'emploi dans
toute leur diversité : jeunes diplô­
més, personnes issues de l'immi­
gration, seniors ou encore personnes
handicapées.

Nous aurons bientôt 250 collabo­
rateurs Parcours et Emploi dans
toute la France. En pratique, leur
travail consiste à évaluer des can­
didats, à aider des demandeurs à
élaborer ou valider un projet pro­
fessionnel et à les « coacher ", en
insistant autant sur les qualités
humaines et le comportement que
sur le CV et les compétences. Il
s'agit ainsi de proposer des candi­
datures en bonne adéquation avec
les postes à pourvoir dans la région
à des employeurs et à l'UDEL, qui
est un partenaire très sensible tant
aux attentes des entreprises qu'à
celle des publics prioritaires. Cet
accompagnement dure 12 mois
minimum. Il est assuré par une
équipe pluridisciplinaire (commer­
ciaux, psychologues, chargés de
recrutement) de 6 consultants pour
le Loiret et l'Indre.

conclu avant le 1er janvier 2010 des
« accords de gestion des âges ". Ces
accords peuvent traiter par exemple
d'actions de recrutement, d'organisa­
tion des secondes parties de carrière
ou de tutorat. Faute de se conformer
à ce dispositif, les entreprises vont
devoir verser en guise de pénalité une
cotisation additionnelle à l'assurance
vieillesse équivalant à 1 % de leur
masse salariale. En seront dispensés:
- Les entreprises ou groupes d'en­
treprises d'au moins 50 salariés et
de moins de 300 salariés couverts
par: un accord de branche validé et
étendu relatif à l'emploi des salariés
âgés, un accord d'entreprise ou de
groupe relatif à l'emploi des salariés
âgés, ou un plan d'action relatif à
l'emploi des salariés âgés;
- Les entreprises ou groupes d'au
moins 300 salariés couverts par: un

26 juin 2008 par le Gouvernement, a
pour ambition de relever le taux d'em­
ploi des 55-64 ans de 38 % actuel­
lement à 50 %, objectif européen,
en 2010, autrement dit maintenant!
La France accuse en effet un retard
important vis à vis de la moyenne
européenne (43 %), en raison du
droit à la retraite à 60 ans et de l'uti­
lisation plus répandue qu'ailleurs du
dispositif de pré-retraite en cas de
plan social.
Ce plan, dicté par la nécessité de
se préparer à faire face à une pénu­
rie de main-d'oeuvre consécutive
aux départs en retraite massifs des
« Baby boomers " et à pérenniser le
système d'assurance-vieillesse, faci­
lite le cumul emploi-retraite, entend
mettre fin aux mises à la retraite
d'office et prévoit des pénalités
pour les entreprises qui n'auront pas

Oui, il ne s'agit plus pour Adecco
de se focaliser sur l'intérim, mais
sur le conseil aux entreprises et aux
acteurs du service public de l'em-

sant aux entreprises et aux acteurs
du service public de l'emploi (Pôle
Emploi, AGEFIPH, missions locales,
mairies, conseils généraux, conseils
régionaux... ) des solutions person­
nalisées d'accompagnement de ces
demandeurs.
Le travail de cette structure dédiée
au partenariat public/privé et à l'ingé­
nierie d'emploi était auparavant celui
de la direction opérationnelle de ser­
vices de l'emploi Adeccb; qui avait
obtenu un marché du Conseil géné­
rai du Loiret, le 18 septembre 2008,
pour accompagner 817 allocataires
du RSA. Ce type d'action a ensuite
permis, en janvier 2009, à Adecco
Parcours et Emploi de remporter un
marché du même type auprès du
Conseil général de l'Indre en faveur
de 140 allocataires du RSA.

Explications.
Un slogan choc, « Ne faites surtout
pas l'expérience de vous en pas­
ser ", une campagne de communi­
cation massive et un site Internet
dédié, www.emploidesseniors.gouv.
fr. Cet automne, le ministère du Tra­
vail emploie les grands moyens pour
convaincre les entreprises qu'elles
doivent résolument maintenir les
salariés de plus de 50 ans parmi leurs
effectifs jusqu'à l'âge de la retraite!
Le « Plan emploi senior ", présenté le

D'ici au 1er janvier 2010, toutes les
entreprises employant au moins 50
salariés doivent avoir conclu un accord
ou établi un plan d'action en faveur de
l'emploi des salariés de plus de 50
ans. Faute de quoi, elies risquent à une
pénalité financière équivalant à 1 % de
leur masse salariale.

Nassira el Kabsi, responsable d'Adecco
parcours et emploi centre-limousin: une expertise nouvelle
au service des entreprises et des demandeurs d'emploi

C'est une filiale d'Adecco France qui
a été créée le 1er décembre 2008
pour développer l'activité de place­
ment du groupe, en application de
la loi de cohésion sociale de janvier
2005, dite loi Borloo, qui permet
aux entreprises de travail tempo­
raire de contribuer au service public
de l'emploi. Elle a notamment pour
mission de faciliter l'insertion des
demandeurs d'emploi en propo-
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Gare à la pénalité!
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